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L.R.É., art. 31 (1o ), 34, 49 et 52.1
HYDRO-QUÉBEC
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-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

GROUPE STOP (G.S.)

Demandeurs en intervention



DEMANDE D'INTERVENTION
11 Janvier 2002

LES DEMANDEURS EN INTERVENTION STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET GROUPE STOP EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
Ils sont des organismes sans but lucratif actifs dans le domaine de l'environnement et de l'énergie, réunis dans le cadre de la présente demande d'intervention.

2.
L'efficacité énergétique fait partie des objectifs de base des présents demandeurs et constitue un domaine majeur d'intervention de leur part depuis leur fondation, tel qu'il appert de la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-GS-1, Document 2.

3.
Ainsi, les demandeurs ont déjà été reconnus comme intervenants dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, notamment les suivants, dont plusieurs touchaient à l'efficacité énergétique:

· R-3444-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain incluant son Plan global d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· Membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de la Société en commandite Gaz Métropolitain, depuis 2001 (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques), en suivi du dossier R-3425-99 de la Régie.

· R-3463-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP), incluant l'adoption du Plan d'action 2001-2002 du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) et le suivi du Plan global d'efficacité énergétique.

· R-3447-2000 Programme commercial de la Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM) axé sur le financement (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· Suivi du dossier R-3443-2000 Groupe de travail de suivi de la décision sur le dégroupement tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain(Groupe STOP).
· R-3446-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques), incluant l'adoption de son plan d'efficacité énergétique.

· R-3464-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de Gazifère inc. (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques), incluant le suivi du plan d'efficacité énergétique. 

· R-3398-98 Avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (Groupe STOP, alors membre du ROEE, dont il a cessé de faire partie en 1998).

· R-3462-2001 Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement d'Hydro-Québec et code d’éthique (Groupe STOP).

· R-3470-2001 Phase 1 Étude du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de son Plan d'approvisionnement 2002-2011. (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne).

· R-3401-98 Cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec TransÉnergie (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3453-2000 Programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec Distribution (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3455-2000 Tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec Distribution (Stratégies Énergétiques). 

· R-3466-2001 Tarif de secours 2 d'Hydro-Québec Distribution (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3410-98 Avis sur la petite hydraulique (Groupe STOP et un co-intervenant, et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques à l'équipe de travail).

· R-3395-97 Avis sur l'énergie éolienne (Groupe STOP, alors membre du ROEE, dont il a cessé de faire partie en 1998).

· R-3412-98 Guide des frais des participants (Stratégies Énergétiques, avec l'Association canadienne d'énergie éolienne).

4.
Les demandeurs représentent une tendance au sein du milieu environnemental qui se veut modérée, rigoureuse, et axée sur la planification à long terme.

Tel qu'illustré par la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-GS-1, Document 2, les demandeurs ont été reconnus et sont actifs depuis leur fondation au sein de nombreuses instances et forums relatifs à l'énergie et à l'environnement, notamment en matière tarifaire, en matière d'efficacité énergétique et de gestion de la consommation, de substitution de combustibles et de réduction des polluants atmosphériques.

Le Groupe STOP a notamment participé, dans le domaine de l'efficacité énergétique, aux consultations menées par la Commission Bruntdland en 1986 et à son suivi canadien, aux consultations menées par Hydro-Québec sur son Plan de développement 1993, à l'étude des mesures d'efficacité énergétique d'Ontario Hydro et au Débat public sur l'énergie au Québec de 1995.

Stratégies Énergétiques a notamment participé, en 1998-2000, à diverses tables sur l'énergie dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques fédéral-provincial-territorial du Canada et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.
Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le développement durable." (p.8).

5.
Les demandeurs désirent intervenir au présent dossier, relatif au Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution.

L'intervention des présents demandeurs portera entre autres sur les aspects suivants de la demande d'Hydro-Québec:

· La détermination du potentiel technico-économique d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution.

· La détermination du niveau équitable d'effort annuel d'Hydro-Québec Distribution en efficacité énergétique, compte tenu de son potentiel, compte tenu des efforts attendus d'autres distributeurs ou d'autres segments de la société, compte tenu de l'impact sur l'environnement et compte tenu du niveau acceptable d'impact sur les consommateurs.

· L'identification du coût évité devant être retenu aux fins de la sélection.

· Les tests de sélection des programmes.

· La sélection effective des mesures en efficacité énergétique dans l'ensemble des secteurs de consommation (domestique, affaires, grandes entreprises).

· Les partenariats, notamment en ce qui a trait à l'enveloppe thermique des bâtiments et l'assistance à certaines clientèles.  Le rôle éventuel des ESCOs.

· L'expérience des autres distributeurs pour des programmes comparables.

· L'impact sur le Distributeur et sur les consommateurs, notamment dans le contexte du gel tarifaire jusqu'au 30 avril 2004 et l'opportunité de constituer ou non un compte reporté.

· Le suivi et l'évaluation des programmes retenues.

Les intervenants utiliseront au besoin, pour les fins de la présente cause, les renseignements pertinents déjà publiés au dossier R-3470-2001 sur le Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution et son premier appel d'offres.

Les présents intervenants ont déjà, dans ce dernier dossier, amorcé leur réflexion sur le plan global d'efficacité énergétique à venir d'Hydro-Québec et déposé une première analyse. 

6.
Les demandeurs utiliseront au besoin, pour les fins de la présente cause, les renseignements pertinents déjà publiés au dossier R-3470-2001 sur le Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution et son premier appel d'offres, ainsi qu'au Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec, ainsi que dans divers autres documents publiés au cours des dernières années au sujet des programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec.

Les présents intervenants ont déjà, dans le dossier R-3470-2001 (phase 1), amorcé leur réflexion sur les projections d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution et déposé une première analyse à ce sujet.

7.
Les demandeurs participeront aux séances d'information du Distributeur, aux demandes de renseignements écrites et à l'audience.  Ils présenteront une preuve écrite et testimoniale, incluant une preuve par expert et documentaire, ainsi qu'une argumentation.

8.
Les demandeurs sont satisfaits de la liste des thèmes des séances d'information publiée par Hydro-Québec dans sa demande.  Ils désirent s'assurer que les mesures réalisables en partenariat seront bien prises en compte dans la méthodologie (séance 1), lors de l'évaluation du potentiel (séances 2 et 3) et dans l'identification des programmes (séances 4 et 5) et des méthodes de financement (séance 6).  Nous présumons également que le suivi et l'évaluation prévus des divers programmes seront examinés lors des séances 4, 5 et 6.

Le personnel technique de la Régie devrait pouvoir participer aux séances d'information, lesquelles seraient publiques.

Nous n'aurions pas d'objection à ce que le contenu de ces séances fasse partie de la preuve, si cela convenait à la Régie et aux autres participants.

Des documents préparatoires à chaque séance devraient être transmis électroniquement aux participants au moins une semaine avant chaque séance afin de permettre une préparation réelle.

Compte tenu du fait qu'il s'agit d'un premier exercice de la part d'Hydro-Québec Distribution, et afin de permettre une vraie préparation par les membres de l'équipe de travail de chaque intervenant, il nous apparaît que la somme de 1500$-2000$ par séance serait insuffisante.  Un montant de 2400$ par séance permettrait aux présents intervenants une rémunération plus adéquate de leur équipe de travail (incluant expertise) tant lors de la préparation que pour les séances d'information elles-mêmes.
9.
Nous souhaiterions que l'échéancier de la présente cause soit tel qu'il permette à la décision finale d'y être rendue avant la finalisation du dossier R-3470-2001 et de manière à pouvoir influencer les volumes d'approvisionnement qui seront retenus lors du premier appel d'offres (et des appels d'offres subséquents) d'Hydro-Québec Distribution.

Nous avions souligné, dans notre argumentation à la phase 1 du dossier R-3470-2001, que les projections d'économies d'énergie du Distributeur apparaissaient fortement sous-évaluées par rapport à ce qu'il est raisonnable d'anticiper.  Il est donc nécessaire que la Régie dispose de la possibilité matérielle de réévaluer et statuer sur ces projections en temps utile pour influencer le premier appel d'offres ainsi que le Plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur.

Nous nous inquiétons de la longue durée apparamment prévue de la présente cause, par rapport à la brièveté relative de la cause R-3470-2001.

10.
Le budget prévisionnel des demandeurs sera déposé suivant les instructions et à la date qu'il plaira à la Régie d'indiquer.

11.
Les coordonnées des demandeurs pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention.

RECONNAÎTRE Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) comme intervenants réunis au présent dossier.

Montréal, le 11 janvier 2002

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

Stratégies Énergétiques (S.É.) 

Et du Groupe STOP (G.S.)

LES DEMANDEURS DE STATUT D'INTERVENANT

1.
LE GROUPE STOP

Le Groupe STOP  est l'un des plus anciens organismes environnementaux sans but lucratif du Québec, ayant été fondé le 7 octobre 1970 selon la partie III de la Loi sur les Compagnies.

Il oeuvre depuis plus de 30 ans à de nombreuses recherches, études, audiences publiques et communications relatives aux politiques, programmes et projets dans le domaine environnemental et dans le domaine de la production et de l'utilisation de l’énergie.

Le Groupe STOP a pour objectif prioritaire la protection de l’environnement et du patrimoine naturel et, dans ce cadre, soutient:

· L’utilisation des ressources naturelles dans une perspective de développement durable.

· La réduction de la demande d'énergie.

· La promotion du choix d'énergies renouvelables et non polluantes.

· La réduction des émissions des gaz à effet de serre et autres polluants dans la production et la consommation de l’énergie. 

· La prise en compte des externalités environnementales.

· L’approvisionnement fiable et durable de l’énergie électrique produite au Québec pour satisfaire les besoins de la population du Québec.

· La participation réelle du public dans le processus décisionnel.

Dans le domaine de l'énergie, les activités du Groupe STOP au cours des dernières 30 années incluent notamment:

· 1977:
Mémoire à la Commission parlementaire des richesses naturelles en vue de l'élaboration d'une politique énergétique au Québec.

· 1981:
Lancement du concours OIKOS en vue de favoriser l'efficacité énergétique dans les bâtiments.

· 1982:
Le Groupe STOP reçoit le prix Naturas du ministère de l'Environnement du Québec.

· 1986:
Présentation d'un mémoire à la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland).

· 1987:
Le président du Groupe STOP, Monsieur Charles Mallory siège au Groupe de travail national sur l'économie et l'environnement, constitué à la suite du rapport de la Commission Brundtland en vue de préparer la réponse du Canada.

· 1987:
Présentation d'un mémoire au Comité consultatif de la confluence énergétique, sur les choix énergétiques du Canada au seuil du 21e siècle.

· 1988-1999: Participation à de nombreux groupes de travail multipartites, tant au niveau fédéral que provincial, sur les émissions atmosphériques produites par les centrales thermiques, les raffineries de pétrole et les véhicules neufs et usagés.

· 1989:
Mémoire à l'Office national de l'énergie concernant la requête d'Hydro-Québec pour une license d'exportation d'électricité à la New York Power Authority.

· 1991:
Mémoire au BAPE concernant le projet de construction par Hydro-Québec d'une centrale électrique à turbine à gaz (cycle simple, mazout no.2) à Bécancour.

· 1992:
Participation aux consultations publiques et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1993-1995.

· 1994:
Mémoire au BAPE concernant le projet de centrale électrique de valorisation de biogaz au Centre de Tri et d'élimination de déchets de Gazmont inc. (ancienne carrière Miron).

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au ministère des Ressources Naturelles du Québec sur la Planification intégrée des ressources (P.I.R.). 

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1996-1998.

· 1994-1995: Rapport de recherche sur l'efficacité énergétique pratiquée par Ontario Hydro (contrat de recherche d'Hydro-Québec dans le cadre de l'étude de son plan de développement).

· 1995:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au Débat public sur l'énergie au Québec.

· 1996:
Mémoire sur le projet de Loi sur la Régie de l’énergie du Québec.

· 1996:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE dans le cadre de l'audience générique sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

· 1998:
Participation, à travers le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) à l'audience de la Régie de l'énergie sur l'énergie éolienne et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3395-97) et à celle sur les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3398-98).  Il est à noter que le Groupe STOP ne fait plus partie du ROÉÉ depuis 1998.

· 1998-1999: Membre du Groupe de travail sur le transport dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

· 1999:
Participation, conjointement avec la Coalition verte et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques, à l'audience sur la Régie de l'énergie sur la production privée d'hydroélectricité au Québec (R-3410-98).

· 1999:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE sur la gestion de l'eau au Québec.

· 2000-2001: Intervention auprès de la Régie de l'énergie à l'audience sur la détermination du coût moyen du transport et la modification des tarifs de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM, incluant l'approbation de son Plan global d'efficacité énergétique (R-3444-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (R-3446-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques. 

· 2001:
Membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergfétique (F.E.É.) de SCGM et intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2001-2002 de SCGM (R-3463-2000), incluant l'étude du premier Plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique, conjointement avec Stratégies Énergétiques.. 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant au programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec Distribution (R-3453-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques. 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la demande d'Hydro-Québec de modifier son tarif de secours (R-3466-2001), conjointement avec Stratégies Énergétiques.
· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et son code d’éthique (R-3462-2001). 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à l'étude du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de son Plan d'approvisionnement 2002-2011 (R-3470-2001 Phase 1), conjointement avec Stratégies Énergétiques et l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ).

Le Groupe STOP tient également des activités dans d'autres domaines environnementaux.

2.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .

Il s'est doté pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). Elle a également collaboré en 1999 à la participation, au mémoire et aux autres représentations écrites du Groupe STOP et de la Coalition Verte sur la production privée d'hydroélectricité devant la Régie de l'énergie (R-3410-98). En 2000-2001, elle intervient (conjointement avec le Groupe STOP dans la plupart des cas) dans la cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), ainsi qu'aux dossiers relatifs au programme commercial de soutien à l'implantation des électrotechnologies (SIE) d'Hydro-Québec-Distribution (R-3453-2000), au tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec-Distribution (R-3455-2000) et au tarif de secours d'Hydro-Québec-Distribution (R-3466-2001).  Depuis 2001, Stratégies Énergétiques (S.É.) participe, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP à l'étude du projet de premier appel d'offres d'Hydro-Québec-Distribution dans le cadre de son Plan d'approvisionnement 2002-2011 (R-3470-2001, Phase 1).

Stratégies Énergétiques (S.É.) est membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergfétique (F.E.É.) de SCGM, conjointement avec le Groupe STOP, avec lequel elle intervint également aux causes tarifaires 2000-2001 et 2001-2002 de SCGM incluant son Plan global d'efficacité énergétique, des ententes négociées et le premier Plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique (R-3444-2000 et R-3463-2001), aux causes tarifaires 2000-2001 et 2001-2002 de Gazifère inc. incluant son plan de gestion de la demande (R-3446-2000 et R-3464-2001) et à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000).  Enfin, Stratégies Énergétiques (S.É.) est demandeur de statut d'intervenant, conjointement avec l'Association de climatologie du Québec, dans le dossier de la requête du RNCREQ et als. sur la surveillance des opérations d'Hydro-Québec afin d'assurer un approvisionnement d'énergie suffisant aux consommateurs québécois (R-3416-98).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont les audiences du BAPE sur la gestion de l'eau du BAPE, sur la réfection de la centrale hydroélectrique de Grand-Mère, sur le poste d'interconnexion permanent de l'Outaouais, sur la ligne de transport Hertel-Saint-Césaire, ainsi que plusieurs séances multipartites sur la conception de mécanismes domestiques de reconnaissance et d'échange de crédits et droits d'émission de gaz à effet de serre. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98) et à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97), ainsi qu'au dossier de la valorisation énergétique des matières résiduelles devant le BAPE.
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STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET GROUPE STOP (G.S.)


